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sur l’énergie et le climat 

 
 
EN BREF  
 
Octopus Energy tient à remercier les ministères organisateurs pour 
l'initiative de cette consultation publique. Afin de contribuer pleinement à 
la réussite de cette démarche, nous avons structuré notre réponse autour 
de sept axes principaux : 
 

1. Flexibilité de la demande. 
2. Stockage par batterie 
3. Réforme post-ARENH 
4. Sobriété énergétique 
5. Certificats d’économies d’énergie 
6. Rénovation thermique des bâtiments 
7. Mobilité durable 

 
Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute information 
complémentaire. 
 

CAHIER D’ACTEUR 
 
N° 193
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Réponse d'Octopus Energy à 
la consultation publique sur 
les projets de PPE 3 et de la 
SDMP  
 
À l’attention du Ministère de la Transition 
Écologique, du Ministère du Logement et des 
Territoires 
 
Nous tenons tout d'abord à remercier le Ministère de 
la Transition Écologique et des Territoires pour 
l'initiative de cette consultation publique, qui constitue 
un moment clé pour dialoguer et affiner les politiques 
énergétiques à l’aune des enjeux environnementaux et 
sociaux actuels. 
En tant qu’acteur engagé pour une transition 
énergétique juste et accélérée, Octopus Energy salue 
l'ambition de la Programmation Pluriannuelle de 
l’Énergie (PPE) pour orienter la France vers un modèle 
énergétique plus résilient et décarboné. Nous 
souhaitons partager nos réflexions et propositions sur 
plusieurs points clés, avec l’objectif de contribuer à la 
réussite de cette transition. 
 

1. Flexibilité de la demande 
 

Nous soutenons l’orientation de la PPE sur 
l’importance de la flexibilité de la demande, 
notamment à travers les ajustements proposés dans le 
cadre du TURPE 7 et du dispositif des heures creuses. 
Nous sommes pleinement alignés avec la reprise des 
recommandations de RTE, qui mettent l’accent sur la 
flexibilité de la demande, qu’elle soit structurelle ou 
dynamique. 
 

a) TURPE 7 et heures creuses  
 

Octopus Energy soutient globalement la proposition 
visant à ajuster les plages heures pleines / heures 
creuses (HPHC). Toutefois, plusieurs points méritent 
attention : 
 

1. Communication et délai de prévenance 
 

Il est crucial que les processus de communication entre 
les GRD et les fournisseurs soient clairement définis, 
avec un calendrier précis des changements et une liste 
des clients impactés communiquée suffisamment en 
amont. Cela permettra aux fournisseurs de prévenir 

leurs clients, répondre à leurs questions et faciliter la 
transition. Par ailleurs, une communication plus 
globale de la part des GRD est nécessaire afin de ne pas 
surcharger les fournisseurs de cette tâche. 
 

2. Délai de mise en place 
 

Le délai de mise en place sur trois ans nous semble trop 
long, au regard de l’évolution rapide du système 
électrique. Les créneaux horaires définis en 2024/2025 
risquent de ne plus être pertinents d’ici 2028. Nous 
plaidons pour une accélération du calendrier et 
regrettons que l'introduction des heures creuses 
saisonnalisées ne commence qu’au deuxième 
semestre 2026, retardant ainsi les bénéfices de cette 
mesure. 
 

3. Changements fréquents des créneaux HPHC 
 

Dans un contexte où l’adaptation de la demande à 
l’offre est essentielle, il serait pertinent de favoriser des 
changements plus fréquents des créneaux HPHC, à 
l’instar des offres EJP et TEMPO. Les Français ont 
montré leur capacité à s’adapter aux changements 
lorsque ceux-ci sont bien expliqués et clairement 
associés à un intérêt général. Nous proposons 
d'étudier la possibilité de réajuster les créneaux HC 
annuellement, en particulier dans les zones à forte 
évolution de la demande. 
 

4. Flexibilité et adaptation du calendrier TURPE 
 

Pour répondre aux besoins futurs de flexibilité, il est 
essentiel de développer une structure plus dynamique 
des heures creuses, notamment par l’introduction d’un 
TURPE à pointe mobile (haute ou basse) qui 
permettrait de mieux gérer les périodes de tension 
réseau. De plus, la flexibilité structurelle pourrait être 
améliorée en adaptant les créneaux HPHC aux offres 
fournisseurs qui contribuent au service du réseau, 
comme celles utilisant le calendrier TEMPO. 
Une pédagogie accrue, accompagnée de solutions 
simples pour les consommateurs qui n’ont pas 
l’habitude de moduler leur consommation, serait un 
levier d’adhésion important à ces nouveaux dispositifs. 
 

b) Dispositif de limite de puissance  
 

Nous soutenons l’idée d’étudier la proposition de 
dispositif de limite de puissance dans un plan de 
sauvegarde par les GRD, mais nous insistons sur le fait 
que ce dispositif pourrait également constituer une 
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opportunité pour les acteurs du marché, à condition 
que des signaux clairs et communiqués à l’avance 
soient intégrés dans le mécanisme. 
 

c) Fermeture des centrales  
 

L’objectif de fermeture des centrales à charbon et à gaz 
est un levier majeur pour la décarbonation, mais il doit 
s’accompagner d’un plan d’action clair sur la manière 
dont cette flexibilité peut être remplacée, notamment 
par des solutions de stockage, de gestion de la 
demande ou des capacités de production 
décentralisée. 
 

d) Prix négatifs  
 

Nous soutenons pleinement l’intégration des 
recommandations de la Commission de Régulation de 
l’Énergie (CRE) sur les prix négatifs. Il est essentiel de 
mieux intégrer les signaux de prix du marché, en 
particulier pour encourager la flexibilité de la demande 
en période de prix négatifs. Cela permettrait 
d’optimiser les flux d’électricité sur le réseau tout en 
soutenant les consommateurs dans leur gestion de la 
consommation. 
 

2. Stockage par batterie 
 

À ce jour, nous notons qu’il n’y a pas de mention 
explicite du stockage par batterie dans la PPE. Le 
stockage décentralisé, notamment via des batteries 
domestiques ou communautaires, pourrait jouer un 
rôle central dans la flexibilité du système électrique, en 
particulier en cas de fortes variations de la production 
renouvelable. Nous encourageons donc le Ministère à 
intégrer des incitations pour ce type de solutions dans 
la stratégie de flexibilité et d’efficience énergétique à 
long terme et à lever d’ores et déjà les freins 
réglementaires existants pour le pilotage de ces 
batteries. 
 

3. Post-ARENH et dispositifs de soutien 
 

Nous partageons les objectifs de la réforme post-
ARENH, notamment l’impératif de maintenir la stabilité 
des prix pour les consommateurs tout en permettant 
une transition vers un marché plus compétitif. 
Cependant, le dispositif ex post issu de l’accord entre 
EDF et l'État ne semble pas à ce jour suffisant pour 
atteindre ces objectifs et ne permet pas de minimiser 
les risques pesant sur la collectivité. Nous appelons à 

une réflexion sur un mécanisme plus solide, à même de 
garantir compétitivité des prix, protection des 
consommateurs, investissements dans une production 
décarbonée et mutualisation des risques. 
 

4. Sobriété énergétique et comportements 
responsables 

 
La sobriété énergétique représente une composante 
essentielle pour réussir la transition énergétique, mais 
elle nécessite des mécanismes efficaces de valorisation 
pour encourager et soutenir les comportements 
sobres, tant au niveau des consommateurs que des 
entreprises. À ce jour, les offres d’énergie incitant à la 
sobriété (notamment celles qui encouragent la 
consommation en heures creuses ou les 
comportements vertueux) ne sont pas suffisamment 
valorisées dans les comparateurs d’offres. 
 
Propositions : 
 

• Solution 1 : Nous préconisons que les offres 
incitant à la sobriété comportementale soient 
explicitement valorisées dans les classements 
des comparateurs d’offres. Cette visibilité 
contribuerait à faire de ces offres un standard 
de marché et encouragerait les 
consommateurs à opter pour des offres 
responsables. 
 

• Solution 2 : Nous proposons également de 
prendre en compte ces offres dans les 
dispositifs existants de financement comme 
les Certificats d’Économies d’Énergie (CEE). 
Ce mécanisme pourrait être révisé pour 
inclure les efforts d’incitation à la sobriété, 
tout en permettant une meilleure 
reconnaissance de la réduction de 
consommation d'énergie à l’échelle 
individuelle. 

 
5. Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) 

 
Octopus Energy soutient la prolongation de l’obligation 
des CEE dans le cadre de la PPE. Cependant, il est 
crucial que cette prolongation s’accompagne d’une 
réflexion sur la disponibilité de gisements d’économie 
énergétique suffisants pour permettre la réalisation 
des objectifs. Si ces gisements ne sont pas au rendez-
vous, la politique des CEE pourrait se retrouver en 
difficulté. Il est donc nécessaire de garantir un suivi 



4 

STRATÉGIE FRANÇAISE ÉNERGIE CLIMAT 

régulier des gisements disponibles et d’adapter les 
dispositifs en conséquence. 
 

6. Rénovation thermique des bâtiments 
 

La rénovation thermique est un levier incontournable 
pour réduire la consommation énergétique et 
atteindre les objectifs de décarbonation. Toutefois, il 
existe encore un manque d’accompagnement et une 
instabilité des budgets alloués à ces travaux, ce qui 
freine leur développement. 
 
Propositions : 
 

• Renforcer l’accompagnement des ménages à 
travers des conseils personnalisés et des aides 
financières simplifiées et pérennes. 
 

• Assurer une stabilité des financements et des 
mécanismes d’incitation afin de garantir la 
réussite du plan de rénovation énergétique à 
l’échelle nationale. 
 

7. Mobilité et taux d’occupation des 
véhicules 
 

La transition énergétique passe également par la 
mobilité. Pour encourager l’essor de la mobilité 
durable, il est impératif de prendre en compte le taux 
d’occupation des véhicules dans les politiques 
publiques en complément de la stratégie 
d’électrification et d’allègement de ces véhicules. Des 
initiatives visant à augmenter ce taux, telles que le 
covoiturage ou les alternatives partagées, pourraient 
réduire de manière significative la consommation 
énergétique tout en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre. 
Nous recommandons de mettre en place des 
incitations et des infrastructures pour favoriser ces 
solutions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion 
 
Nous félicitons le Ministère pour cette consultation 
ambitieuse et nous espérons que nos propositions 
contribueront à enrichir la réflexion collective pour une 
transition énergétique réussie et inclusive. Octopus 
Energy reste à votre disposition pour toute précision 
complémentaire et souhaite poursuivre son 
engagement dans la mise en œuvre des politiques 
publiques visant à accélérer la transition énergétique 
en France. 
Nous vous remercions pour votre attention et votre 
travail. 
Cordialement, 
L’équipe d’Octopus Energy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


